
PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 10 MAI 2011 

  

L’an deux mil onze, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune légalement 
convoqué, le quatre mai  2011, s’est réuni à la Médiathèque 53 Grand-Rue, sous la Présidence de 
Monsieur Pascal SIMONNOT, Maire. 

  

Etaient présents : M. Simonnot,  M. Lachenait, Mme Arrigoni, M. Foucher, Mme Dezert, Mme Argentin, M. 
Ménard,  Mlle Allain, M. Bilger, Mme Carraro, Mme Badlou, M. Boscher, M. Gabis, M. Pasquier. 

  

Le quorum est atteint. 

Mme Badlou est élue secrétaire de séance. 

_______ 

M. le Maire propose à la signature le procès-verbal de la séance du lundi 18 avril 2011 qui est adopté à 
l’unanimité et signé. 

________ 

Monsieur Simonnot débute la séance par le premier point inscrit à l’ordre du jour : 

  

N° 01 - APPROBATION ET SIGNATURE DU MARCHÉ DE TRAVAUX POUR LA RÉHABILITATION 
EXTENSION DE LA MAIRIE ET DE LA SALLE DU CADASTRE – rapporteur : Pascal Simonnot 

  

Vule code des marchés publics, 

Vule procès-verbal de la commission d’appel d’offres du lundi 18 avril 2011 portant sur l’ouverture des 
plis, 

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 3 mai 2011, portant sur l’examen de l’analyse 
des offres par corps d’état établie par le maître d’œuvre, 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

  

DÉCIDE d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché public suivant : 

  

Programme : marché de travaux pour la réhabilitation du bâtiment Mairie, 59 Grand-Rue 

Titre 1 : Extension du bâtiment Mairie 



Titre 2 : Réhabilitation du bâtiment Mairie 

Titre 3 : Création d’une salle des associations dans l’actuel local cadastre 

  

Après examen de l’analyse des offres établie par la Maîtrise d’oeuvre, le Maître d’ouvrage décide de 
retenir les offres suivantes : 

  

LOT n°01 DEMOLITIONS – TERRASSEMENT - GROS OEUVRE – CARRELAGE – RESEAUX DIVERS 
– AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Entreprise BREGE : 185 000,00 € HT 

34 route de Sermaises 45330 Malesherbes 

  

LOT n°02 CHARPENTE BOIS 

Entreprise DEQUIROT : 5 384,00 € HT 

3 place de l’Eglise 77460 Chaintraux 

  

LOT n°03 COUVERTURE ZINC 

Entreprise  HURISSE DECOMBAS : 7 000,00 € HT 

68 avenue de la Gare 45530 Vitry aux Loges 

  

LOT n°04 ETANCHEITE 

Entreprise SABATE : 8 524,81 € HT 

1 rue Paul Séramy 77870 Vulaines s/Seine 

  

LOT n°05 MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM – VERRIERE METALLERIE 

Entreprise ESTALU : 20 868,00 € HT 

4 rue de Montgermont BP59 Pringy 

77983 St Fargeau Ponthierry 

  

LOT n°06 MENUISERIE EXTERIEURE ET INTERIEURE BOIS 

Entreprise FERRINO : 95 389,00 € HT 



Usine de Tremerolles 91680 Bruyères Le Châtel 

  

LOT n°07 ISOLATION – PLATRERIE – CLOISONS PLAFOND 

Ent. DENEUVILLE : 47 000,00 € HT 

2 chemin des Bombes 77760 Ury 

  

LOT n°08 PLOMBERIE SANITAIRES – CHAUFFAGE GAZ – VENTILATION MECANIQUE 
CONTROLEE 

Entreprise GODIN : 42 950,00 € HT 

1 chemin du Marais 91720 Maisse 

  

LOT n°09 ELECTRICITE CHAUFFAGE ELECTRIQUE 

Entreprise NRJ : 29 200,00 € HT 

9 zone d’activités du Chenêt 91490 Milly la Forêt 

  

LOT n°10 PEINTURE REVETEMENT DE SOL SOUPLE 

Entreprise BOUGET : 26 148,00 € HT 

33 avenue de la Commune de Paris BP 69 

91223 Bretigny sur Orge cedex 

  

Estimation prévisionnelle tous corps d’état : 467 551,00 € HT 

  

DITque ce marché a fait l’objet d’un avis d’appel d’offres ouvert paru dans le Journal hebdomadaire Le 
Républicain Magazine le jeudi 10 mars 2011 et d’une rectification de l’annonce, le jeudi 17 mars 2011 

DITque les crédits nécessaires sont prévus au budget communal 2011. 

  

N° 02 - PARTICIPATION DU SIROM AUX CHARGES GÉNÉRALES DE LA MAIRIE – rapporteur : 
Pascal Simonnot 

  

Vule code général des collectivités territoriales, 

  



Considérantl’installation des bureaux du siège du SIROM dans les locaux de la Mairie de Moigny, depuis 
le 1er janvier 2010, 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

  

DÉCIDEde voter une contribution aux charges générales de la Mairie de Moigny à hauteur de 20 € par 
mois (ménage, électricité, chauffage, etc…), soit une participation annuelle de 240 € révisable suivant 
l’indice du coût de la vie. 

  

DITque la recette correspondante est inscrite au budget communal 2011. 

___________________ 

  

  

POINTS DIVERS 

Jérôme Ménard : l’opération Essonne-Verte/Essonne-Propre  du samedi 30 avril s’est déroulé dans de 
bonnes conditions – deux containers ont été remplis. 

Delphine Badlou : une lettre d’information sur l’ouverture du chantier des travaux de la Mairie avec la 
condamnation du portail côté rue de Verdun pendant la durée des travaux sera transmise très 
prochainement aux parents d’élèves. 

Dominique Carraro rappelle aux élus la nécessité d’informer sur leurs dates de congés pour la période de 
juillet et août afin d’établir un planning de permanence. 

  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 20. 

  

 


